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Dossier spécial  
 

L’économie circulaire 
dans la filière céréalière au Québec 
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
selon une perspective cycle de vie : le cas du maïs-grain 
 
Samson Dazogboa, Pablo Tirado-Secob, Dominique Maximec, 
Nathalie Berthélemyd, Cécile Bullee 
DOI : https://doi.org/10.1522/revueot.v32n3.1677  
 
 
RÉSUMÉ. Cette étude présente une approche itérative de priorisation de stratégies d’économie circulaire (ÉC) 
pertinentes en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) pour la production de grains dans 
Lanaudière, au Québec, à l’aide de l’analyse du cycle de vie (ACV). Après une revue de la littérature des stratégies 
d’ÉC généralement utilisées dans le domaine de l’agriculture, nous avons identifié les principaux contributeurs 
(points chauds) aux émissions de GES le long du cycle de vie de la production de grains. En partant du principe 
que les acteurs céréaliers devraient concentrer leurs efforts sur ces principaux contributeurs pour réduire les émis-
sions de GES de manière efficace, nous avons identifié des stratégies d’ÉC axées sur ces contributeurs. Les 
impacts et les bénéfices environnementaux de la mise en place de ces stratégies ont été quantifiés à l’aide d’une 
analyse du cycle de vie (ACV) qui a permis de mettre en lumière les conditions nécessaires pour que l’ÉC rime 
bien avec réduction d’impacts. Des recommandations concrètes ont ainsi pu être établies, puis des stratégies d’ÉC 
sur mesure pour chaque producteur dans son contexte territorial ont été proposées. 

Mots-clés : Secteur céréalier, analyse de cycle de vie, économie circulaire, valorisation des déchets, résidus 

ABSTRACT. This study introduces an iterative approach for prioritizing circular economy (CE) strategies applicable to reducing 
greenhouse gas (GHG) emissions for grain production in the Lanaudière region of the province of Quebec, Canada, using life cycle 
analysis (LCA). After a literature review of CE strategies generally used in agriculture, we identified the main contributors (hotspots) 
to GHG emissions along the life cycle of grain production. Based on the principle that cereal producers should focus their efforts on 
these main contributors to reduce GHG emissions effectively, we have identified CE strategies focusing on these contributors. The 
environmental impacts and benefits of the implementation of these strategies were quantified using a life-cycle assessment (LCA), that 
enabled to highlight the conditions required for CE to rhyme well with impact reduction. It was thus possible to define concrete 
recommendations, and customized CE strategies were proposed for each producer in the respective territorial context. 
 
Keywords: Cereal sector, life cycle analysis, circular economy, waste recovery, residues 
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Introduction 

Les grandes cultures de maïs, de soya, de blé, 
d’avoine, d’orge et de canola couvrent plus d’un 
million d’hectares, au Québec. Puisque l’agriculture 
dépend beaucoup des conditions climatiques, le 
secteur des productions céréalières fait face à une 
augmentation des risques liés à l’urgence climatique 
(sécheresse, inondations, fortes variations des tem-
pératures), qui le fragilisent.  

Par ailleurs, l’agriculture intensive est un contribu-
teur non négligeable aux impacts environnementaux 
et aux émissions de GES. En 2017, le secteur 
agricole québécois, incluant la production céréalière, 
a rejeté 9,8 % des émissions nationales de GES, soit 
7,7 Mt éq. CO2 (MELCC, 2019), et ce, sans compter 
les émissions liées aux dépenses énergétiques des 
équipements et des bâtiments des producteurs.  

Adopter des pratiques plus durables, notamment 
celles de l’économie circulaire (ÉC), peut contribuer 
à répondre à ces enjeux et rendre le secteur céréalier 
plus résilient. Au Québec, de façon générale, 
plusieurs stratégies d’ÉC sont déjà pratiquées par 
certains producteurs céréaliers, notamment celles 
basées sur l’utilisation des matières résiduelles fertili-
santes (MRF) (voir section 1.1). Dans la région de 
Lanaudière, une étude récente du Centre de transfert 
de technologie en écologie industrielle (CTTÉI, 
2022) met en lumière que les MRF d’origine orga-
nique suivantes sont déjà utilisées par certains 
producteurs agricoles : les surplus alimentaires, les 
fruits et légumes laissés aux champs, la drêche, les 
boues de papetières et le lactosérum. Cependant, 
certaines de ces stratégies d’ÉC ont parfois des effets 
rebonds et peuvent accroître les émissions de GES 
ou avoir d’autres conséquences environnementales 
néfastes inattendues.  

Pour adopter de telles pratiques, les producteurs 
doivent pouvoir en comprendre la pertinence tant 
d’un point de vue opérationnel qu’environnemental. 
Il existe cependant très peu d’études permettant 
d’identifier les opportunités d’ÉC pour le secteur de 
la production céréalière et d’en comprendre la 
performance environnementale.  

Ce projet vise donc à déterminer dans quelle mesure 
l’adoption de stratégies d’utilisation circulaire des 
ressources disponibles pourrait contribuer à une 
réduction de l’empreinte carbone de la production 
céréalière dans Lanaudière et quels sont les écueils à 
éviter en matière de déplacement d’impacts.  

La principale contribution de cette étude est d’ap-
porter un éclairage quantitatif à la prise de décision 
en matière d’ÉC durable pour la production 
céréalière dans Lanaudière, puis de formuler des 
recommandations concrètes et contextualisées pour 
les producteurs agricoles. 

Après une mise en contexte de l’ÉC dans le milieu 
agricole (et plus particulièrement dans Lanaudière) 
et de la pertinence de l’analyse du cycle de 
vie (ACV) pour accompagner la mise en œuvre de 
l’ÉC, l’objectif principal de l’étude et ses trois sous-
objectifs spécifiques sont définis. Pour chacun de 
ces sous-objectifs, la méthodologie utilisée est 
décrite, puis les résultats sont présentés. 

1. Mise en contexte 

1.1 L’économie circulaire 
 dans le secteur  agricole 

Plusieurs stratégies d’ÉC pour la production agricole 
sont mentionnées dans la littérature : l’irrigation, la 
fertilisation à l’aide des MRF, la valorisation des 
matières résiduelles agricoles par la bioéconomie et 
la réduction de l’utilisation des intrants par stratégie 
circulaire.  

L’irrigation  

L’agriculture représente 70 % de la consommation 
mondiale en eau douce (Alexandratos et Bruinsma, 
2012). Dans de nombreuses régions du monde, la 
consommation d’eau pour l’irrigation agricole 
influence les débits des rivières ou la recharge des 
aquifères et des zones humides (Pedrero et collab., 
2020). Il existe donc des opportunités importantes 
d’ÉC de l’eau pour la production agricole (Yang et 
collab., 2022). La récupération et le recyclage de 
l’eau, par exemple, sont des stratégies circulaires de 
gestion de la ressource en eau (Smol et collab. 2020). 
L’eau de pluie peut être collectée pour l’irrigation 
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afin de réduire la consommation d’eau de surface et 
d’eau souterraine (Yannopoulos et collab., 2019). 
Les eaux usées municipales, agricoles et industrielles 
peuvent être aussi utilisées pour l’irrigation agricole 
après avoir subi, au besoin, des étapes de filtration et 
de traitement pour les rendre non toxiques (Pedrero 
et collab., 2020). Par ailleurs, ces eaux usées traitées 
contiennent des nutriments, notamment de l’azote, 
du phosphore et du potassium, ce qui contribue à la 
fertilisation des terres agricoles et entraîne une  
réduction des quantités d’engrais chimiques à 
utiliser), donc a des effets environnementaux et éco-
nomiques positifs additionnels (Chojnacka et collab., 
2020; Rossi et collab., 2021).  

La fertilisation à l’aide des MRF  

Les MRF sont définies ainsi : « Matières ou objets 
périmés, rebutés ou autrement rejetés dont l’emploi 
est destiné à entretenir ou à améliorer, séparément 
ou simultanément, la nutrition des végétaux ainsi que 
les propriétés physiques et chimiques et l’activité 
biologique des sols » (MDDELCC, 2016, p. 1). Les 
MRF peuvent être une source de fertilisants ou 
d’amendement du sol. La Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles préconise le 
recyclage et la valorisation des résidus, et vise le ban-
nissement de l’élimination des résidus organiques 
putrescibles par enfouissement ou par incinération 
depuis 2020.  

La valorisation des matières résiduelles agricoles par la  
bioéconomie  

La bioéconomie vise à convertir des déchets  
forestiers et agricoles en des produits chimiques 
précieux et en énergie (Pedrero et collab., 2020). 
Elle prône le recyclage, la réutilisation et la  
conversion des déchets biologiques destinés à 
l’élimination (Leong et collab. 2021). On pense ici 
notamment à l’exploitation des résidus agricoles 
comme option à des ressources non renouvelables 
ainsi qu’à la bioraffinerie, qui génère de la bioéner-
gie (Kumar Sarangi et collab., 2022). Selon 
plusieurs sources, il est prévu que, d’ici 2030, le 
traitement des déchets solides génèrera un volume 
annuel de biogaz pouvant atteindre près de 
9 millions de m3 (Al-Wahaibi et collab., 2020; 

Rolewicz-Kalińska et collab., 2020; Sharma et 
collab., 2021; Yang et collab., 2022). 

La réduction de l’utilisation des intrants par stratégie circulaire  

Selon l’ONU, l’agriculture circulaire devrait se 
concentrer sur l’utilisation de quantités minimales 
d’intrants externes, de manière à régénérer les sols et 
à minimiser les impacts sur l’environnement (réduc-
tion de l’utilisation des terres, de l’utilisation 
d’engrais chimiques et de la production de déchets) 
(Ogle et collab., 2019). Dans toute activité encadrée 
par l’ÉC, la réutilisation et le recyclage des matériaux 
sur place font partie des choix recommandés. Ainsi, 
la mise en œuvre en agriculture de l’ÉC par le biais 
du recyclage, de la valorisation ou de la réutilisation 
à l’échelle de la ferme est une stratégie qui permet de 
réduire les intrants externes et de limiter l’ensemble 
des impacts associés à leur production ou à la gestion 
des matières résiduelles qui les remplacent. 

1.2 Les matières résiduelles 
 disponibles dans Lanaudière 
 pour l’ÉC en agriculture 

La récente étude de caractérisation de la filière 
bioalimentaire conduite dans la région de Lanau-
dière par le CTTÉI (2022) présente des données 
sur les gisements (intrants-extrants) recueillies 
auprès de 159 entreprises, tous secteurs confon-
dus. Une synergie a été établie entre les deux 
projets et nous en avons eu le privilège de pouvoir 
prendre connaissance des résultats préliminaires 
de cette étude pour les valoriser dans nos travaux. 

À la lumière de cette étude, les principaux gise-
ments disponibles sont les suivants : les matières 
organiques (résidus verts, fruits et légumes, 
fumiers, carcasses, etc.) représentent 99,6 % des 
matières résiduelles générées par les entreprises 
sondées, soit 739 767 t/an. Ces matières organiques 
sont produites en majorité par le secteur de l’agri-
culture (730  594 t/an). Les résidus de végétaux, 
fruits et légumes ainsi que les produits non récoltés, 
invendus ou déclassés sont souvent compostés sur 
site (laissés au champ : 705 303  t/an). Le reste des 
matières organiques est généré par le secteur de la 
fabrication/transformation (6 905 t/an), les com-
merces (1  290 t/an), les restaurants (857 t/an) et 
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les institutions (120 t/an) qui, en majorité, les recy-
clent à l’externe (banques alimentaires, entreprises 
spécialisées), à l’interne ou encore l’enfouissent. Les 
boues organiques (1 205 t/an), qui correspondent 
à un échantillon très limité d’entreprises dans 
l’étude, sont traitées par biométhanisation 
(1 022  t/an) ou acheminées vers un système de 
traitement des eaux usées (réseau municipal, fosse 
septique). D’après les données compilées dans le 
cadre de cette étude, les matières organiques 
enfouies représentent 1 199 t/an pour l’échantillon 
d’entreprises sondées (CTTÉI, 2022).  

En extrapolant ces données à l’ensemble de la 
région, il semble y avoir un potentiel intéressant de 
mise en œuvre de stratégies d’ÉC permettant de 
détourner ces matières de l’enfouissement. 

1.3 L’analyse de cycle de vie 
 pour éclairer la circularité dans 
 le secteur agricole dans Lanaudière 

La mise en œuvre de l’ÉC, si elle a une vocation 
vertueuse, n’aboutit pas de manière systématique à 
une réduction des impacts environnementaux (Janik 
et collab., 2020). Elle peut entraîner toute une série 
de conséquences indésirables, par exemple le dépla-
cement d’impacts d’une étape du cycle à l’autre.  

Approche systémique endossée notamment par le 
Programme des Nations unies pour l’environne-
ment (UNEP) et par l’Union européenne, l’ACV 
permet l’évaluation normalisée du bilan environne-
mental du cycle de vie d’un produit, service, 
entreprise ou procédé (ISO 14044), c’est-à-dire  
depuis l’acquisition des matières premières jusqu’à la 
fin de vie, incluant la production, l’utilisation, etc. (du 
berceau au tombeau). L’ACV permet de quantifier la 
performance environnementale des stratégies d’ÉC 
(Peña et collab., 2021) et elle a été de plus en plus 
utilisée au cours des années récentes pour évaluer et 
comparer la durabilité environnementale des 
produits agricoles (Fantin et collab., 2017). Par 
exemple, les Producteurs de grains du Québec ont 
fait évaluer la performance environnementale des six 
principaux grains produits au Québec (CIRAIG et 
Groupe AGÉCO, 2015). Par ailleurs, l’ACV a déjà 
été utilisée pour évaluer la performance environne-
mentale de stratégies d’ÉC (Janik et collab., 2020). 

Elle pourrait donc être utilisée pour évaluer la 
performance environnementale des stratégies d’ÉC 
utilisées en agriculture au Québec, ce qui, à notre 
connaissance, n’a jamais été fait. 

1.4 L’objectif principal 

C’est dans ce contexte que s’inscrit ce projet, dont 
l’objectif principal est de développer une 
approche itérative pour prioriser les stratégies 
d’ÉC pertinentes en matière de réduction des 
émissions de GES pour la production de grains 
dans Lanaudière à l’aide de l’ACV. Cet objectif 
s’articule en trois sous-objectifs :  

1) À la lumière des résultats du bilan environne-
mental de la production céréalière au Québec 
(CIRAIG et Groupe AGÉCO, 2015), des 
principaux contributeurs identifiés (points 
chauds) et en collaboration avec les produc-
teurs partenaires du projet, identifier des 
stratégies d’ÉC influençant potentiellement 
ces points chauds;  

2) Réaliser une ACV des stratégies identifiées et 
mettre en lumière les principaux déterminants 
des impacts de ces stratégies à l’aide d’analyses de 
sensibilité;  

3) Comparer les nouveaux scénarios circulaires et 
leurs performances environnementales au statu 
quo, puis faire des recommandations aux 
producteurs et aux autres acteurs impliqués dans 
le système. 

2. Méthodologie 

2.1 Sous-objectif 1 : identification 
 des stratégies pertinentes d’ÉC 

2.1.1 Principaux contributeurs 
 au changement climatique 
 de la production céréalière 
 dans Lanaudière 

Afin de déterminer les stratégies d’ÉC potentielle-
ment les plus pertinentes pour réduire l’empreinte 
carbone de la production de grains dans Lanaudière, 
nous avons, dans un premier temps, identifié les 
principaux contributeurs aux émissions de GES 
dans l’étude déjà réalisée sur la production de grains 
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dans Lanaudière (CIRAIG et Groupe AGÉCO, 
2015). Nous avons choisi de restreindre notre ana-
lyse au cas du maïs-grain1. 

2.1.2 Stratégies d’ÉC 
 potentiellement pertinentes 
 pour réduire l’empreinte 
 carbone de la production de grains 

À la lumière, d’une part, des points chauds du cycle 
de vie de la production du maïs-grain identifiés lors 
de l’étape précédente et, d’autre part, des gisements 
de matières résiduelles identifiés dans l’étude du 
CTTÉI (2022) et des stratégies d’ÉC existantes iden-
tifiées dans la littérature pour l’agriculture, nous 
avons établi une série de stratégies potentielles d’ÉC 
qui nous semblent pertinentes pour réduire les 
impacts des points chauds, tout en tenant compte de 
la réalité de terrain en matière de disponibilité des 
ressources secondaires. 

2.1.3 Stratégies les plus  
 pertinentes pour les producteurs 
 céréaliers partenaires du projet 

Les stratégies d’ÉC élaborées à l’étape précédente 
ont servi de base à des échanges lors d’un des ateliers 
qui ont eu lieu les 15 et 16 décembre 2021 à Saint-
Jacques, au Québec. Y ont participé l’équipe de 
recherche, trois membres de l’équipe du projet 
d’étude de caractérisation de la filière bioalimentaire 
conduite dans la région de Lanaudière pour le 
Conseil de développement bioalimentaire de Lanau-
dière (CDBL) (CTTÉI, 2022) et les producteurs 
céréaliers partenaires de terrain du projet, à savoir : 
1) la Ferme N. J. Pagé inc., 2) les Entreprises Adam 
2000 inc., 3) la Ferme Gross et fils inc., 4) la 9228-
5063 Québec inc., et 5) la Ferme Théobald Brisson.  

La série d’ateliers avait plusieurs objectifs, au-delà de 
ce projet de recherche : la restitution des résultats 
préliminaires de l’étude auprès des partenaires de 
terrain, la coconstruction de l’outil, la collecte de 
données, etc. Nous avons eu l’opportunité d’y 
présenter les résultats préliminaires du projet et 
l’ACV d’une des stratégies d’ÉC identifiées à la fin 
de ces deux étapes afin que le type de livrable du 
projet soit clair pour les producteurs.  

À la suite de cette présentation, plusieurs discussions 
ont eu lieu avec chacun des producteurs pour échan-
ger sur les enjeux liés à l’application des principes 
d’ÉC et pour valider que les stratégies d’ÉC identi-
fiées pouvaient être réalistes et pertinentes pour eux 
en tenant compte de leur réalité de terrain. 

2.2 Sous-objectif 2 : analyse de la 
 performance environnementale 
 des stratégies d’ÉC identifiées 

2.2.1 Modélisation du cycle 
 de vie des stratégies identifiées 

Les stratégies d’ÉC identifiées à la suite du sous-
objectif 1 seront analysées grâce à l’étude de cas 
déjà réalisée (CIRAIG et Groupe AGÉCO, 2015), 
dans laquelle des modifications seront apportées 
pour tenir compte des nouveaux scénarios propo-
sés. Les seules modifications apportées à cette 
étude ont été celles requises pour intégrer les 
modules d’approvisionnement de stratégies 
circulaires retenues pour fin d’analyse.  

Étant donné que les stratégies seront seulement 
identifiées dans la section Résultats, la méthodo-
logie concernant ces scénarios sera détaillée dans 
cette section. 

2.2.2 Fonction et unité fonctionnelle 

En ACV, les produits sont évalués/comparés sur la 
base de leurs fonctions. La fonction à l’étude est de 
« produire des grains de maïs prêts à être commer-
cialisés » à fin d’alimentation animale ou humaine, 
voire d’usage industriel. L’unité fonctionnelle (UF) 
est quant à elle une représentation quantitative de la 
fonction. En ACV, les émissions émises et les 
ressources consommées, à la source des impacts 
 environnementaux, sont rapportées à cette UF. 
L’UF définie est « la production de 1 kg de maïs-
grain commercial, séché, à la ferme québécoise située 
dans la région de Lanaudière, en 2021 ».  

Bien que l’année de référence choisie soit 2021, les 
différents paramètres du système de base (représen-
tatifs de 2010-2013) n’ont pas été modifiés. 
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2.2.3 Traitement des fonctions 
 secon daires et règles d’imputation 

Le principe de l’ACV est d’analyser des systèmes 
sur la base de leurs fonctions. Cependant, un sys-
tème de produit peut posséder plusieurs fonctions 
qui ne sont pas nécessaires à l’UF. Les systèmes 
ou processus multifonctionnels génèrent plus 
d’un produit ou participent au recyclage de 
produits intermédiaires. Ils doivent donc être 
considérés avec précaution.  

Lorsqu’un processus génère plus d’un produit 
avec des fonctions différentes, soit ses impacts 
doivent être alloués entre les produits sortants, 
soit les frontières du système évalué doivent être 
étendues afin d’y inclure le cycle de vie de la/des 
fonction(s) supplémentaire(s). Les normes ISO 
stipulent que l’allocation devrait, dans la mesure 
du possible, être évitée soit en subdivisant le 
système afin de le rendre monofonctionnel (de 
préférence), soit en procédant à une extension des 
frontières (ISO, 2006b, article 4.3.4.2). Toutefois, 
cette dernière est une opération longue et com-
plexe qui n’est pas toujours possible lorsque les 
données disponibles à cette fin et/ou les 
ressources du projet sont limitées. Une approche 
adéquate et rigoureuse est alors requise pour 
procéder à l’allocation des impacts.  

Dans le cadre de cette étude, les fonctions secon-
daires identifiées sont les suivantes :  

1) Certains bénéfices apportés pour la culture an-
nuelle suivante dans un contexte de rotation des 
cultures (nutriments, services écosystémiques); 

2) Le traitement de déchets associé à l’utilisation 
des matières organiques utilisées dans les 
stratégies de circularité. 

Ces deux fonctions ne sont pas considérées dans 
les résultats de l’étude.  

L’approche cut-off est utilisée. Elle considère que 
les matières recyclables (matières organiques 
utilisées dans les stratégies de circularité) sont 
disponibles sans contrainte pour les processus de 
recyclage, et que les matériaux secondaires (com-
post, fumier, biogaz) ne supportent que les 

impacts des processus de recyclage (compostage, 
digestion anaérobie). Étant donné l’objectif de 
cette étude de se pencher sur les impacts des 
stratégies de circularité, cette approche est testée 
dans les analyses de sensibilité par l’inclusion du 
traitement évité par l’implantation des stratégies 
de circularité. 

2.2.4 Frontières du système 

Les frontières du système servent à identifier les 
étapes, processus et flux élémentaires en ACV. Elles 
incluent toutes les activités pertinentes à l’atteinte des 
objectifs de l’étude et, donc, nécessaires à la réalisa-
tion des fonctions étudiées. Les frontières du 
système générique considérées pour la production 
de maïs-grain incluent la production des entrants de 
matière (p. ex., fertilisants, pesticides, tracteurs et 
machinerie) et d’énergie (p. ex., diesel, propane pour 
le séchage), et toutes les étapes d’avant-plan ayant 
lieu sur la ferme (p. ex., opérations culturales) jusqu’à 
la sortie des grains séchés de la ferme.  

Bien que l’unité fonctionnelle sélectionnée soit 
pour l’année 2021, l’étude sur laquelle elle se base 
constitue une ACV représentative du contexte 
québécois de la production de grains commer-
ciaux sur la période 2010-2013. Il est estimé que la 
production n’a pas évolué significativement lors 
des dernières années.  

De la même façon, la région de la Montérégie a 
été choisie dans l’étude d’origine pour faciliter la 
contextualisation géographique, car elle est la 
région où la culture de maïs est majoritairement 
localisée. Cependant, dans cette étude, nous avons 
choisi la région de Lanaudière. Pour cet aspect-là, 
il est estimé aussi que la production est similaire 
dans les deux régions.  

Le système de référence, qui consiste en la 
production moyenne de maïs-grain séché tel qu’il 
est modélisé dans l’étude du CIRAIG et du 
Groupe AGÉCO (2015), est comparé avec des 
solutions de production qui adopteront des 
stratégies de circularité identifiées à l’étape 1. 
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Le système de référence se caractérise par un 
apport mixte d’engrais minéraux et organiques 
comme suit :  

• Apports : mixtes d’engrais minéraux (84,4 % du 
N appliqué) et d’engrais organiques (15,6 % du 
N appliqué); 

• Engrais minéraux : ammoniac anhydre (82-0-0), en 
N; DAP (18-46-0), en N; MAP (11-52-0), en N; 
nitrate d’ammonium (27,5-0-0), en N; solution 
azotée (32-0-0), en N; sulfate d’ammonium 
(21- 0-0), en N; urée (46-0-0), en N.  

• Engrais organiques : lisier de bovin de boucherie, 
en N; fumier de bovin de boucherie, en N;  
lisier de bovin laitier, en N; fumier de bovin 
laitier, en N; lisier de porc, en N; lisier et fumier 
de volaille, en N. 

Pour chaque stratégie, plusieurs scénarios d’approvi-
sionnement et niveaux d’intensité sont testés en 
fonction de ce qui a été déterminé pour chaque 
stratégie d’ÉC. 

2.2.5 Sources des données 
 d’inventaire du cycle de vie 

Le détail des sources de données peut être 
consulté dans l’étude originale (CIRAIG et 
Groupe AGÉCO, 2015). La base de données 
d’arrière-plan a été mise à jour par rapport à 
l’étude originale, étant donné que ecoinvent v3.8 
est la base de données utilisée. Les principales 
hypothèses utilisées pour modéliser les différents 
systèmes sont : a) Le rendement n’est pas affecté 
par la modification de la source en azote, la dose 
appliquée restant la même; b) Les résidus utilisés 
dans les différentes stratégies de circularité sont 
considérés comme enfouis. 

2.2.6 Évaluation 
 des impacts environnementaux 

La méthodologie d’évaluation des impacts du cycle 
de vie (ÉICV) IMPACT World+ 2.0 (Bulle et 
collab., 2019) sera utilisée pour cette étude en raison 
du caractère complet des catégories de problèmes 
incluses, de la mise à jour fréquente des facteurs de 
caractérisation et de l’agrégation des catégories de 
problèmes en aires de protection (ressources, qualité 

des écosystèmes et santé humaine). Cette agrégation 
simplifie la compréhension des résultats par des 
non-initiés à l’ACV, en plus de permettre une 
évaluation rapide des principaux enjeux environne-
mentaux potentiels associés aux systèmes à l’étude, 
et facilite la communication des résultats et la prise 
de décision.  

Étant donné que c’est sur la base de cette catégorie 
d’impact que les stratégies d’ÉC ont été identifiées, 
l’indicateur de midpoint Changement climatique, qui est 
normalement inclus dans les aires de protection Santé 
humaine et Qualité des écosystèmes, est présenté séparé-
ment dans un second temps. À côté de ces résultats, 
les résultats pour les aires de protection sont présen-
tés sans la contribution de cet indicateur. 

2.2.7 Interprétation 

Cette dernière phase de l’ACV permet de discuter 
les résultats obtenus à la suite de l’ÉICV et de les 
mettre en perspective. Les résultats présentés à la 
section 3 sont appuyés sur une analyse complète et 
approfondie des données d’inventaire et de l’ÉICV. 
Cela comprend notamment des analyses de la 
qualité des données d’inventaire, de cohérence et 
de complétude, ainsi que de sensibilité et de scéna-
rios. La méthodologie employée pour l’analyse et 
l’interprétation des données est résumée dans les 
sous-sections qui suivent. Mais, d’abord, une préci-
sion est donnée quant à l’analyse de l’inventaire. 

Analyse de l’inventaire  

En accord avec la norme ISO 14044 Management 
environnemental – Analyse du cycle de vie – 
Exigences et lignes directrices, l’ÉICV constitue 
une interprétation des résultats de l’inventaire du 
cycle de vie en ayant pour but de mieux en 
comprendre la portée environnementale. Une 
analyse de contribution permet également d’identi-
fier les flux d’inventaire qui sont à la source des 
impacts prédominants. 

Évaluation de la qualité des données d’inventaire  

La fiabilité des résultats et des conclusions de l’ACV 
dépend de la qualité des données d’inventaire utili-
sées. Il est donc important de s’assurer que ces 
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données respectent certaines exigences spécifiées en 
accord avec l’objectif de l’étude. Selon la norme ISO, 
les exigences relatives à la qualité des données 
devraient au minimum en assurer la validité, ce qui 
est équivalent ici à leur représentativité quant à l’âge, 
à la provenance géographique et à la performance 
technologique. Ainsi, les données utilisées devraient 
être représentatives de la période définie par l’unité 
fonctionnelle (2021) et du contexte géographique 
dans lequel s’inscrivent les systèmes à l’étude (le 
Québec, plus précisément la région de Lanaudière).  

La norme ISO 14044 stipule que les exigences 
relatives à la qualité des données doivent couvrir 
les éléments suivants : a) les facteurs temporels; 
b) la géographie; c) la technologie; d) la fidélité; 
e) la complétude; f) la représentativité; g) la cohé-
rence; h) la reproductibilité; i) les sources et 
j) l’incertitude des informations.  

Les éléments a), b), c), f) et i) sont couverts par les 
critères de fiabilité et de représentativité. Le critère 
relatif à la reproductibilité (h) est couvert par la trans-
parence complète des choix effectués dans le cadre 
de l’étude. Les critères de fidélité (d) et d’incertitude 
(j) ont été traités par le biais des analyses d’incerti-
tude. En ce qui a trait à la complétude (e), définie par 
la norme ISO (année) comme le « pourcentage des 
flux mesurés et estimés » (p. x), il est pratiquement 
impossible d’évaluer ce pourcentage puisque le 
nombre de flux totaux réels est inconnu. Finalement, 
pour le critère de cohérence (g), les méthodologies 
de construction/collecte des données employées 
dans le cas des données de la base ecoinvent peuvent 
être considérées comme cohérentes. 

Analyse de sensibilité  

Plusieurs paramètres utilisés lors de la modélisation 
des systèmes présentent une certaine incertitude, 
plus particulièrement liée aux hypothèses et aux 
modules de données génériques employés. Les 
résultats obtenus sont liés à ces paramètres et leur 
incertitude est transférée aux conclusions tirées. À 
partir des principaux processus/paramètres contri-
buteurs identifiés par l’analyse de qualité des 
données, une analyse de sensibilité a été effectuée 
sur les paramètres suivants : la méthode d’ÉICV; la 

distance d’approvisionnement des matières rési-
duelles impliquées dans les stratégies d’ÉC 
analysées; et l’inclusion du traitement évité par 
l’implantation des stratégies de circularité. 

2.3 Sous-objectif 3 : recommandations 

À la lumière des principaux contributeurs aux 
impacts identifiés, des résultats de l’ACV, de 
l’influence des différents paramètres qui émergent à 
la suite de l’ACV et de la réalité de terrain (situation 
géographique, distance des différentes sources de 
matières secondaires, etc.), des recommandations 
concrètes ont été énoncées pour assurer un transfert 
des connaissances aux producteurs parce que les 
résultats bruts de l’ACV ne sont pas facilement 
interprétables tels quels par un non-expert. 

3. Résultats 

3.1 Sous-objectif 1 : identification 
 des stratégies pertinentes d’ÉC 

3.1.1 Principaux contributeurs 
 au change ment climatique 
 de la production céréalière 
 dans Lanaudière 

En ce qui concerne l’empreinte carbone du maïs-
grain, les points chauds qui émergent de l’étude 
(CIRAIG et Groupe AGÉCO, 2015) sont les 
suivants (voir figure 1) : a) les opérations au champ 
(53 %); b) la production des entrants (22 %); et c) les 
opérations à la ferme (20 %).  

Les opérations au champ sont dominées par les 
émissions d’oxyde nitreux (N2O) issues de la 
décomposition des engrais minéraux. Ces émissions 
représentent à elles seules 42 % des impacts totaux. 
Elles incluent également l’utilisation de la machinerie 
(travail du sol, semis, fertilisation et traitement 
phytosanitaire) et les autres émissions découlant de 
l’application des engrais minéraux et organiques et 
des pesticides qui, ensemble, totalisent 11 % des 
impacts.  

Concernant la production des entrants, la produc-
tion d’engrais minéraux génère l’essentiel des 
impacts observés.  
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Enfin, les émissions de GES des opérations à la 
ferme sont principalement dues au séchage des 
grains et sont causées quasi uniquement par la 
combustion du gaz naturel utilisé pour le séchage. 

Ces éléments pointent vers la nécessité de prioriser 
des stratégies innovantes pour la fertilisation et pour 
le séchage des grains.

 
3.1.2 Stratégies d’ÉC potentiellement 
 pertinentes pour réduire l’empreinte 
 carbone de la production de grains 

À la lumière des stratégies existantes d’ÉC en agri-
culture et des données compilées dans le cadre de 
l’étude de caractérisation de la filière bioalimentaire 
dans Lanaudière réalisée par le CTTÉI (2022), les 
stratégies circulaires envisageables pour la fertilisa-
tion sont les suivantes : a) l’utilisation de fumiers 
et/ou lisiers d’animaux comme MRF; b) l’utilisation 

de résidus de végétaux comme fertilisants; c) la ferti-
lisation des terres avec les eaux usées traitées; 
d) l’utilisation des déchets alimentaires comme 
MRF; e) l’utilisation des boues de papetières comme 
MRF; et f) l’utilisation du lactosérum pour fertilisa-
tion des champs. 

Les stratégies circulaires possibles pour le séchage 
des grains sont les suivantes : a) la production de 
biogaz à partir de fumier et son utilisation pour le 
séchage des grains; b) la production de biogaz à 

Figure 1 - Principaux contributeurs au changement climatique de la production de maïs au Québec 
Source : adapté de CIRAIG et Groupe AGÉCO, 2015 
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partir de boues de station d’épuration et son utilisa-
tion pour le séchage des grains ; et c) le recyclage et 
la réutilisation des surplus énergétiques à la ferme 
pour le séchage des grains. 

3.1.3 Stratégies 
 les plus pertinentes pour 
 les producteurs céréaliers partenaires 

D’une façon générale, les producteurs ayant parti-
cipé aux consultations se méfient de certaines MRF : 
ils craignent de contaminer leur sol et leurs cultures. 
À titre d’exemple, un producteur a expérimenté 
l’utilisation des boues de papetières comme MRF 
pendant plusieurs années et a relaté, pendant l’atelier, 
qu’au fur et à mesure, ses productions céréalières se 
desséchaient et que ses rendements étaient très 
réduits. Une analyse détaillée des organismes vivants 
dans son sol a mis en lumière que les champignons 
n’y étaient présents qu’à 20 %, contre 80 % pour les 
bactéries (un ratio de 50-50 étant observé les années 
précédentes). Le producteur a donc stoppé l’utilisa-
tion des boues de papetières et tente depuis 
d’améliorer la santé de son sol. 

Les producteurs sont très sensibles à de tels facteurs 
pouvant jouer sur la rentabilité de leurs cultures et 
sur la durabilité du système écologique, car leur santé 
financière en dépend : une mauvaise récolte a des 
répercussions très importantes.  

D’autre part, ils nous ont fait part du fait qu’ils ne 
choisiront pas les mêmes pratiques selon que les 
céréales sont produites pour une alimentation 
humaine ou animale, et selon que leurs productions 
sont biologiques ou non. Ils ont donc chacun une 
« classification » des MRF en fonction de leur 
provenance, du secteur émetteur et du risque de 
contamination qu’ils estiment « a priori ». Certains 
producteurs ne veulent s’approvisionner qu’auprès 
d’autres producteurs agricoles (p. ex., avec les 
fumiers de poules). D’autres considèrent comme 
acceptable l’utilisation de compost issu de la filière 
résidentielle, voire industrielle, selon le type 
d’industrie. Les producteurs intéressés estiment 
que le compost étendu peut remplacer environ 
10 % de fertilisants azotés et que son action est 
aussi bénéfique pour stabiliser le sol.  

D’une façon générale, l’atelier a mis en lumière 
que de mauvaises expériences vécues par des 
producteurs avec l’utilisation de certaines MRF 
peuvent devenir un écueil à l’usage des autres 
MRF plus globalement. Il y a eu moins de préoc-
cupations en ce qui concerne la source des 
matières secondaires dans le cas de la production 
de biogaz pour le séchage puisque la santé du sol 
n’est pas en jeu.  

À la lumière des échanges au cours de l’atelier, 
nous avons priorisé les stratégies suivantes,  
perçues comme plus sécuritaires et acceptables 
par les producteurs céréaliers :  

• Stratégie 1 : Épandage de MRF d’origine agricole 
pour remplacer les fertilisants azotés;  

• Stratégie 2 : Utilisation de compost pour rempla-
cer les fertilisants azotés;  

• Stratégie 3 : Utilisation de biogaz pour remplacer 
le gaz naturel lors du séchage des grains. 

3.2 Sous-objectif 2 : analyse de la 
 performance environnementale 
 des stratégies d’ÉC identifiées 

3.2.1 Définition des scénarios 
 d’ACV correspondant aux 
 3 stratégies d’ÉC identifiées 

Dans cette section, les scénarios d’ACV correspon-
dant aux trois stratégies pertinentes retenues sont 
définis, puis analysés et comparés au statu quo. 

Stratégie 1 : Plus forte part d’engrais organiques (MRF) dans 
les apports fertilisants 

Dans le cas des stratégies 1 et 2, différents scénarios 
de fertilisation sont étudiés : 

Scénario d’agriculture biologique [Sc. 1 bio (N)] :  

‒ Seuls les apports en N sont contraints;  
‒ 100 % de la charge fertilisante en N de référence 

est appliquée au moyen des seuls engrais 
organiques de l’étude de référence (fumiers et 
lisiers) et dans les mêmes proportions entre eux 
que dans le scénario de référence;  
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‒ La distance d’approvisionnement est considérée 
la même (10 km – cas de fermes avoisinantes). 

Scénario d’agriculture très raisonnée [Sc. 2 très raisonnée  (N)] :  

‒ Seuls les apports en N sont contraints;  
‒ 80 % de la charge fertilisante de référence est  

appliquée au moyen des seuls engrais organiques 
de l’étude de référence; 

‒ Les proportions entre engrais organiques sont les 
mêmes que celles du scénario de référence;  

‒ Le complément (20 %) est apporté par les 
mêmes engrais minéraux et dans les mêmes 
proportions entre eux que le scénario de 
référence. 

Scénario d’agriculture raisonnée [Sc. 3 raisonnée (N)] :  

‒ Seuls les apports en N sont contraints;  
‒ 50 % de la charge fertilisante de référence est 

appliquée au moyen des seuls engrais organiques 
de l’étude de référence;  

‒ Les proportions entre engrais organiques sont les 
mêmes que celles du scénario de référence;  

‒ Le complément (50 %) est apporté par les 
mêmes engrais minéraux et dans les mêmes 
proportions entre eux que le scénario de 
référence. 

Scénario d’agriculture intensive [Sc. 4 intensive (N)] :  

‒ Seuls les apports en N sont contraints;  
‒ 100 % de la charge fertilisante de référence est 

appliquée au moyen des seuls engrais minéraux 
de l’étude de référence, et dans les mêmes 
proportions entre eux que le scénario de 
référence. 

En ce qui concerne les sources de données 
d’inventaire, les principales hypothèses utilisées pour 
modéliser les scénarios de la stratégie 1 sont les 
suivantes :  

‒ La distance d’approvisionnement des MRF reste 
la même, quelle que soit la quantité appliquée2;  

‒ La part d’azote des différentes MRF disponible 
la première année n’est pas affectée par la dose 
appliquée; 

‒ Le rendement n’est pas affecté par la modifica-
tion de la source en N, la dose appliquée restant 
la même. 

Stratégie 2 : Utilisation de compost dans les apports fertilisants 

En ce qui concerne les sources de données 
d’inventaire, les principales hypothèses utilisées 
pour modéliser les scénarios de la stratégie 2 sont 
les suivantes :  

‒ La distance d’approvisionnement des MRF reste 
la même, quelle que soit la quantité appliquée2;  

‒ La part d’azote des différentes MRF disponible 
la première année n’est pas affectée par la dose 
appliquée;  

‒ Le rendement n’est pas affecté par la modifi-
cation de la source en N, la dose appliquée 
restant la même;  

‒ Le compostage de matières résiduelles est fait de 
façon industrielle. La composition en NPK du 
compost résultats est de 1-1-1 et reste constante 
pour tous les cas. La quantité maximale de 
compost appliquée est de 30 t/ha (matière 
humide), avec un taux de conversion de matières 
organiques en compost de 0,5 kg compost par kg 
de matières organiques compostées. Puisque 
cette quantité n’est pas suffisante pour combler 
les besoins des plantes en nutriments, le reste est 
compensé par des MRF ou par des fertilisants 
chimiques. 

Stratégie 3 : Utilisation de biogaz pour le séchage des grains 

Dans le cas de la stratégie 3, quatre matières rési-
duelles pour la production du biogaz sont étudiées 
comme scénarios : a) des huiles usées; b) des boues 
de station d’épuration d’eaux usées; c) du fumier; et 
d) un mélange de déchets organiques incluant des 
déchets de table, des déchets agricoles et/ou des 
résidus de jardins et parcs.  

En ce qui concerne les sources de données 
d’inventaire, les principales hypothèses utilisées 
pour modéliser les scénarios de la stratégie 3 sont 
les suivantes :  
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• Le biogaz n’est utilisé que pour le séchage du 
grain. Il est produit à partir de déchets hors 
ferme;  

• Pour toutes les options étudiées, on utilise  
l’approche cut-off, ce qui implique l’utilisation de 
déchets sans charge environnementale associée, 
mais la charge associée au processus de produc-
tion du biogaz (digestion anaérobie) y est incluse;  

Le digestat résultant de la production de biogaz est 
considéré comme enfoui. 

3.2.2 Évaluation de la performance 
 environnementale des stratégies 
 identifiées 

Voici les principales conclusions de l’analyse de la 
performance environnementale des trois stratégies 
identifiées (voir annexe 1 pour une analyse détaillée).  

Stratégie 1 

La figure 2 compare la performance environnemen-
tale des scénarios intégrant la stratégie 1 (remplace-
ment des engrais par des MRF) avec celle du cas de 
référence.  

L’indicateur Changement climatique considéré seul (voir 
figure 2.2) met en lumière une réduction d’impacts 
par rapport au scénario de référence de 2 % à 6 % 
pour les scénarios avec une utilisation accrue d’en-
grais organiques et de 6 % dans le cas où tout l’en-
grais appliqué est d’origine organique [Sc. 1 bio (N)]. 
Cette réduction est due essentiellement à la diminu-
tion des impacts de la production des engrais miné-
raux dans les scénarios où ils sont remplacés par des 
engrais organiques. 

Cependant, quand on modélise les impacts de l’indi-
cateur Changement climatique sur les dommages et 
qu’on l’intègre aux dommages sur la santé humaine 
et sur la qualité des écosystèmes (voir figure 2.1), 
cette performance intéressante de l’empreinte car-
bone est contrebalancée. D’une part, les émissions 
d’ammoniac augmentent – avec l’utilisation des 
MRF, ce qui contribue à la fois aux dommages sur la 
santé humaine (problèmes respiratoires) et sur la 
qualité des écosystèmes (acidification). D’autre part, 
le transport augmente. Bien que l’approvisionne-
ment en MRF soit local, leur teneur en azote est plus 
faible que celle des engrais minéraux, donc le volume 
à transporter augmente. Il n’y a donc pas de réduc-
tion significative des dommages sur ces deux aires de 
protection.

 

  

Figure 2 - Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 2.0 

  
2.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Santé 

humaine, Qualité des écosystèmes, Utilisation de ressources 
minérales et Utilisation de ressources fossiles et nucléaires) 

2.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 

2.0 (Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 
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Stratégie 2  

La figure 3 compare la performance environnemen-
tale des scénarios intégrant la stratégie 2 (utilisation 
de compost) avec celle du cas de référence.  

L’indicateur Changement climatique considéré seul met 
en lumière une augmentation de 52 % à 58 % des 
impacts par rapport au scénario de référence. L’aug-
mentation est due à la fois au processus de compos-
tage lui-même (qui émet du méthane) et au transport 
accru de matières organiques. (Le compost a une 
teneur encore plus faible en azote que les MRF, donc 

deux transports sont à prévoir : un premier de la 
source vers le lieu de compostage, puis un second du 
lieu de compostage vers le champ.) La teneur en 
nutriments du compost étant très faible, les quantités 
d’engrais minéraux substituées (et la réduction des 
émissions de GES associées) sont très faibles et ne 
compensent pas les impacts générés par la produc-
tion et par le transport du compost. 

Cette augmentation des impacts pour la catégorie 
Changement climatique se répercute directement sur les 
dommages sur la Santé humaine et sur la Qualité des 
écosystème.

Stratégie 3 

La figure 4 compare la performance environne-
mentale des scénarios intégrant la stratégie 3 (uti-
lisation de biogaz pour le séchage des grains) avec 
celle du cas de référence. Les scénarios représen-
tent différents déchets utilisés pour la production 
du biogaz : fumiers et lisiers, huiles usées, boues 
de station d’épuration d’eaux usées et déchets 
verts.  

L’indicateur Changement climatique considéré seul met 
en lumière une réduction de 10 % à 13 % des 
impacts par rapport au scénario de référence, ce qui 

est dû aux émissions de CO2 biogénique à la place 
du CO2 fossile. Les émissions de GES lors de la 
digestion anaérobie et la quantité de matières néces-
saire pour la production du biogaz sont les 
paramètres différenciateurs entre les différents 
scénarios avec biogaz. Les boues de station d’épura-
tion constituent la ressource avec le score d’impact 
le plus faible. 

Cette diminution des impacts pour la catégorie 
Changement climatique se répercute directement sur 
les dommages sur la Santé humaine et sur la Qualité 
des écosystèmes. 

  

Figure 3 - Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 

  
3.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Santé 

humaine, Qualité des écosystèmes, Utilisation de 
ressources minérales et Utilisation de ressources fossiles et 

nucléaires) 

3.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 
2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Changement 

climatique, Santé humaine et Qualité des écosystèmes; les 
deux derniers sans la contribution de l’indicateur 

Changement climatique) 

 



           

 

 84 

Volume 32 • no 3 • 2023 

3.2.3 Qualité des données d’inventaire 

La qualité des données d’inventaire a été évaluée de 
façon qualitative en considérant deux critères : la 
fiabilité (niveau de confiance dans les quantités des 
flux de matière, d’énergie et d’émissions utilisés pour 
la modélisation des systèmes) et la représentativité 
(niveau de confiance dans les processus utilisés pour 
la modélisation). L’évaluation de chaque élément des 
systèmes étudiés a été comparée à la contribution 
aux impacts desdits éléments.  

À partir de ces analyses, il a été possible de constater 
qu’advenant qu’une ACV détaillée soit effectuée, 
certaines données jugées comme étant de qualité 
moyenne ou faible ne devront pas faire l’objet 
d’effort supplémentaire de collecte puisque leur 
influence sur le système serait faible et que l’effort 
prodigué ne modifierait pas les résultats.  

Les principales données à améliorer pour augmen-
ter la robustesse des résultats sont liées aux 
processus/paramètres suivants :  

• les processus de compostage et leurs émissions 
associées;  

• la prise en compte des voies de gestion/ 
valorisation déplacées pour les déchets utilisés 
dans les différentes stratégies.  

Certains de ces processus, jugés particulièrement in-
fluents sur les résultats, ont été testés en analyse de 
sensibilité. 

3.2.4 Analyses de sensibilité 

Les limites de ces analyses sont essentiellement liées 
au caractère incomplet et plus ou moins valide de 
l’inventaire et des hypothèses liées aux frontières du 
système. En effet, certains processus initialement  
inclus dans le cycle de vie ont dû être estimés, prin-
cipalement par manque d’informations primaires les 
concernant. L’inclusion et/ou l’augmentation de la 
validité de certains processus dans l’inventaire modi-
fierait assurément les résultats de l’analyse. Il est 
donc important d’évaluer dans quelle mesure ces 
modifications pourraient inverser les conclusions 
obtenues, en particulier si les processus exclus ou 
estimés sont différents pour les options comparées 
et/ou concernent des éléments qui semblent avoir le 
plus d’influence sur les résultats. Aussi, lors de l’éta-
blissement des frontières et de l’inclusion de la  
multifonctionnalité, certains choix peuvent affecter 
les conclusions de l’étude.  

Trois analyses de sensibilité ont été effectuées pour 
vérifier l’influence des hypothèses de modélisation 
sur les conclusions de l’étude. Nous résumons ici 
les principales conclusions de ces analyses (voir 
annexe 2 pour des analyses de sensibilité détaillées).  

Figure 4 - Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 calculée avec IMPACT World+ 2.0 

  
4.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 

stratégie 3 selon IMPACT World+ 2.0 
4.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 

stratégie 3 selon une version modifiée de IMPACT World+ 
2.0 dans laquelle le changement climatique est considéré à 

part (dans cette figure, les dommages du changement 
climatique ont été retranché des catégories Santé Humaine 

et Qualité des écosystèmes pour éviter tout double 
comptage). 
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Analyse de sensibilité 1 : méthode d’évaluation des 
impacts de cycle de vie (méthode ReCiPe) 

Les résultats obtenus par la méthode ReCiPe confir-
ment généralement ceux obtenus avec IMPACT 
World+ 2.0 et attestent de leur robustesse. 

Analyse de sensibilité 2 : distance d’approvisionnement des 
déchets (stratégies 1 et 3) 

Deux des données clés lors de l’utilisation des 
MRF ainsi que de la production de compost et de 
biogaz sont l’origine des déchets et la distance 
parcourue jusqu’au lieu de transformation et du 
lieu de transformation jusqu’au champ. Afin de 
tester la sensibilité de ces paramètres sur les 
conclusions, plusieurs distances (30, 50 et 100 km, 
au lieu de 10 km) ont été testées pour les straté-
gies 1 et 3. (La stratégie 2 a été exclue puisque les 
conclusions ne changeront pas avec une augmen-
tation de la distance.)  

La figure 5.1 montre les résultats de l’analyse de 
sensibilité pour le scénario 1 (en se concentrant sur 
le scénario d’agriculture biologique, qui a la meil-
leure performance environnementale) quand la  
distance de transport augmente. À partir de 30 km, 
le score du scénario d’agriculture biologique égalise 
celui du scénario de référence pour l’indicateur 
Changement climatique (qui était le seul – hormis 
l’indicateur Utilisation de ressources minérales et 
Utilisation de ressources fossiles et nucléaires – 
pour lequel le scénario 1 performait mieux que le 
scénario de référence). Pour la stratégie 3 (scénario 
avec biogaz à partir de boues de station d’épura-
tion), la figure 5.2 montre qu’à partir de 100 km, le 
score égalise celui du scénario de référence pour 
l’indicateur Changement climatique.  

Cette analyse de sensibilité permet de montrer 
l’importance d’un approvisionnement le plus local 
possible.

Analyse de sensibilité 3 : inclusion du traitement évité par 
l’implantation des stratégies de circularité 

Étant donné le contexte d’ÉC de cette étude, il faut 
considérer que les déchets qui entrent dans des 
boucles de circularité vont éviter d’être enfouis ou 
stockés. L’hypothèse initiale considère les déchets 
sans impacts et ne tient donc pas compte des 
impacts de traitement en fin de vie évités.  

Dans cette analyse de sensibilité, nous incluons dans 
le système la fonction de traitement de déchets évi-
tés. (Par exemple, dans la stratégie 3, le scénario de 
référence n’inclut pas seulement la production de 
1 kg de maïs, mais aussi la gestion des déchets utilisés 
dans la production de biogaz, gestion qui sera évitée 
grâce à la stratégie de circularité.) 

Figure 5 - Analyse de sensibilité sur les distances de transport des MRF dans les stratégies 1 et 3 

  
5.1 – Analyse de sensibilité sur les distances de transport 

des MRF dans la stratégie 1 calculée selon IMPACT 
World+ 2.0 (Changement climatique, Santé humaine et 

Qualité des écosystèmes; les deux derniers sans la 
contribution de l’indicateur Changement climatique) 

5.2 – Analyse de sensibilité sur les distances de transport des 
MRF dans la stratégie 3 calculée selon IMPACT World+ 2.0 

(Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 
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Dans tous les cas, la pire situation est choisie pour 
modéliser la gestion des déchets, c’est-à-dire que les 
déchets sont considérés comme gérés en fin de vie 
sans valorisation (enfouis ou stockés). Dans le cas 
des MRF valorisées dans la stratégie 1, on considère 
que les fumiers et lisiers sont stockés par lagunage ou 
dans des puits secs. Les données utilisées pour la 
modélisation ainsi que les technologies utilisées 
proviennent de la World Food Database (Nemecek 
et collab., 2015). Celles utilisées pour la modélisation 
de la gestion des déchets organiques dans le cas du 
scénario 2 ainsi que les technologies utilisées pro-
viennent de la base ecoinvent.  

La figure 6 montre les résultats de l’analyse de sensi-
bilité pour les trois scénarios. La prise en compte du 

traitement des déchets évités grâce aux stratégies de 
circularité modifie complètement les conclusions de 
l’étude et rend l’ensemble des stratégies de circularité 
bien plus performantes, par rapport à ce qui a été 
présenté dans la section 3.2.2. Cette analyse illustre 
l’importance d’inclure la fonction secondaire de ges-
tion de déchets lors de l’analyse des stratégies de cir-
cularité et de bien comprendre quel était le sort initial 
des déchets avant la mise en place de la stratégie. Par 
exemple, le bénéfice environnemental associé à 
l’utilisation d’un lisier qui aurait dû être stocké par 
lagunage aura une meilleure performance environ-
nementale que s’il était destiné à être utilisé comme 
MRF dans un autre champ. 
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3.2.5 Analyses de sensibilité  

Cette ACV vise à étudier les impacts de l’implanta-
tion de différentes stratégies de circularité dans la 
production de maïs-grain afin de pouvoir donner des 
recommandations à l’échelle régionale (Lanaudière). 
Toutes conclusions tirées de cette étude hors de son 
contexte original doivent être évitées.  

Applications 

Les résultats pourront être utilisés pour : a) cibler les 
forces et les faiblesses de chacune des stratégies et 
identifier les conditions pour lesquelles l’une semble 
préférable à l’autre; et/ou b) établir les paramètres 
clés de chaque stratégie.  

Limites 

Les principales limites pouvant être soulevées 
concernent :  

Figure 6 - Analyse de sensibilité : comparaison relative des scénarios intégrant les stratégies 1, 2 et 3 
avec l’inclusion de la fonction de gestion des déchets 

 
 

6.1 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des 
scénarios intégrant la stratégie 1 avec l’inclusion de la 

fonction de gestion des déchets calculée selon IMPACT 
World+ 2.0 (Changement climatique, Santé humaine et 

Qualité des écosystèmes; les deux derniers sans la 
contribution de l’indicateur Changement climatique) 

6.2 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des 
scénarios intégrant la stratégie 2 avec l’inclusion de la 

fonction de gestion des déchets calculée selon IMPACT 
World+ 2.0 (Changement climatique, Santé humaine et 

Qualité des écosystèmes; les deux derniers sans la 
contribution de l’indicateur Changement climatique) 

 
6.3 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 avec l’inclusion de la fonction de 

gestion des déchets calculée selon IMPACT World+ 2.0 (Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de l’indicateur Changement climatique) 
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• La validité des hypothèses relatives au cycle de 
vie des systèmes étudiés, notamment en ce qui 
concerne : 

• les quantités et les ratios de compost utilisables 
comme option aux engrais minéraux;  

• le traitement de la multifonctionnalité des 
stratégies de circularité;  

• La complétude et la validité des données 
d’inventaire, en particulier :  

• l’utilisation de données secondaires pour 
modéliser l’implantation des stratégies et la 
modélisation des moyens de gestion de fin de 
vie des déchets lors de l’analyse de sensibilité; 

• l’exclusion de certaines émissions associées à 
l’utilisation de MRF et de compost, notamment 
de métaux et autres substances répandus dans le 
sol lors de l’épandage;  

• la complétude et la validité de la méthode d’éva-
luation des impacts utilisée, entre autres parce 
qu’elle ne couvre pas toutes les substances inven-
toriées, ni tous les impacts environnementaux 
associés aux activités humaines. Notamment, 
l’interprétation des résultats de la caractérisation 
ne peut se baser que sur les résultats obtenus, 
c’est-à-dire sur les substances pour lesquelles il 
existe, dans la base de données des méthodes, 
des facteurs de caractérisation qui convertissent 
les flux élémentaires inventoriés en unités d’indi-
cateurs d’impact et de dommage. Or, plusieurs 
flux élémentaires n’ont pu être convertis en 
scores d’impact puisqu’aucun facteur de caracté-
risation n’était disponible. Ils n’ont donc pas été 
considérés lors de la phase d’évaluation des 
impacts potentiels.  

Contrairement à l’analyse de risque environnemental 
conduite dans un contexte règlementaire et qui 
utilise une approche basée sur le principe de précau-
tion, l’ACV tente de fournir la meilleure estimation 
possible (Udo de Haes et collab., 2002). En effet, 
l’ÉICV tente de représenter le cas le plus probable, 
c’est-à-dire que les modèles utilisés, soit les modèles 
de transport et de devenir des contaminants dans 
l’environnement et d’effet toxique sur les récepteurs 
biologiques, ne tentent pas de maximiser l’exposition 
et le dommage environnemental (approche du scé-
nario catastrophe), mais bien d’en représenter un cas 
moyen. Enfin, il convient de rappeler que les résul-

tats de l’ACV présentent des impacts environne-
mentaux potentiels et non réels. 

3.3 Sous-objectif 3 : 
 recommandations 
 pour les producteurs 
 partenaires du projet 

3.3.1 Éléments clés 
 à prendre en compte dans 
 la mise en œuvre des stratégies d’ÉC 

Ce projet a permis d’identifier les principaux con-
tributeurs aux émissions de GES du cycle de vie 
de la production des céréales : a) les opérations au 
champ (émissions de N2O issues de la fertilisa-
tion : 53 %); b) la production des intrants (engrais 
minéraux : 22 %) ; et 3) les opérations à la ferme 
(énergie pour séchage : 20 %). Nous avons pro-
posé des stratégies d’ÉC pour réduire ces émis-
sions. Lors de l’analyse de ces stratégies, certaines 
conditions importantes ont été mises en lumière 
pour s’assurer qu’elles constituent une réelle dimi-
nution des émissions de GES et des autres 
impacts environnementaux. 

Pour la stratégie 1 : épandage de MRF pour remplacer les 
fertilisants azotés  

Un des déterminants les plus importants de la  
performance environnementale de cette stratégie 
de circularité est la distance sur laquelle il faut 
transporter les MRF. Au-delà d’une certaine dis-
tance (qui dépend du type d’engrais organique), 
tout le bénéfice environnemental de chacune de 
ces stratégies est perdu. Avec l’hypothèse d’une 
distance de 10 km, accroître la valorisation d’en-
grais organiques provenant de fermes environ-
nantes comme matières fertilisantes au détriment 
des engrais minéraux de synthèse permet une 
diminution de l’empreinte carbone de 2 % à 6 %, 
selon le scénario, par rapport au scénario de réfé-
rence. La réduction d’impacts la plus élevée est 
observée dans le cas où tout l’engrais appliqué est 
d’origine organique et provient d’un producteur 
biologique. A contrario, une production intensive 
basée sur des apports 100 % minéraux représente 
une augmentation de l’empreinte carbone de 1 % 
par rapport au scénario de référence (puisque, 
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dans la situation moyenne actuelle, il y a déjà une 
certaine proportion d’engrais organiques utilisés). 
Pour un engrais organique – celui qui a la meil-
leure performance environnementale –, la  
distance limite au-delà de laquelle le transport an-
nule tous les bénéfices de l’utilisation de l’engrais 
organique est de 50 km. Cette distance diminue 
pour des fertilisants organiques de moindre per-
formance environnementale. Si un producteur 
choisit cette stratégie, il sera important de choisir 
une source d’approvisionnement en MRF la plus 
proche possible de la ferme. 

Pour la stratégie 2 : utilisation de compost pour remplacer les 
fertilisants azotés  

Les résultats montrent que les scénarios de com-
postage présentent de manière générale un score 
d’impact plus élevé que le scénario de référence. 
Cela est dû, d’une part, aux émissions de méthane 
lors du compostage, mais également au fait qu’il 
faut une quantité très importante d’amendement 
pour remplacer une petite quantité d’engrais. Par 
contre, si on tient compte des impacts évités de la 
gestion des déchets compostés, la stratégie devient 
bénéfique pour l’environnement. Cependant, 
puisqu’il faut des quantités bien plus importantes 
de compost que d’engrais organiques pour rem-
placer la même quantité d’engrais synthétique, le 
transport du compost est un déterminant encore 
plus important ici. Si un producteur choisit 
d’adopter cette stratégie, il sera non seulement 
essentiel de s’approvisionner en compost le plus 
près possible de la ferme, mais de trouver un four-
nisseur qui assure la meilleure gestion possible de 
son procédé de compostage pour limiter les 
émissions de méthane. 

Pour la stratégie 3 : utilisation de biogaz pour remplacer le gaz 
naturel lors du séchage des grains  

L’utilisation des boues de station d’épuration ou 
de fumier et leur digestion anaérobie pour la récu-
pération et l’utilisation du biogaz comme substitut 
du gaz naturel lors du séchage des grains et du 
digestat pour l’amendement agricole semblent une 
stratégie prometteuse afin de réduire l’empreinte 
carbone de la production de grains. Les résultats 
indiquent une réduction respective de 13 % et 

10 % des GES pour ces deux scénarios. (Les 
boues de station d’épuration représentent le scé-
nario le plus avantageux.) Dans ce cas-là égale-
ment, la distance à parcourir entre le gisement et 
la ferme a une influence importante sur la 
performance environnementale de la stratégie de 
circularité, mais il faut parcourir une distance plus 
grande pour annuler le bénéfice environnemental 
de cette stratégie : plus de 100 km pour le scénario 
avec du biogaz produit à partir de fumier.  

Remarque : Le choix par le producteur d’une stra-
tégie ne l’empêche pas d’en adopter une autre en 
parallèle. Par exemple, un scénario combinant 
l’utilisation de fumier et de biogaz à partir de 
boues de station d’épuration obtenus tous deux 
dans un rayon de 10 km autour de la ferme rédui-
rait l’empreinte carbone de la production de grains 
de 25 %. 

3.3.2 Un exemple : 
 nos recommandations 
 pour la ferme N. J. Pagé inc. 

À la lumière de ces résultats, nous proposons en 
guise d’exemple quelques recommandations à la 
Ferme N. J. Pagé inc., un des partenaires du pro-
jet, en tenant compte de sa situation géographique 
et des gisements de matières résiduelles autour de 
la ferme.  

Étant donné l’importance clé de la distance des gi-
sements de matières résiduelles à la ferme, nous 
avons procédé dans un premier temps à l’identifi-
cation de ces gisements et à leur positionnement 
sur une carte (voir figure 7 et carte interactive en 
suivant ce lien). Sur cette carte, nous avons posi-
tionné les sources potentielles de fumiers, de 
boues de station d’épuration, de résidus végétaux, 
de digestats et de matières organiques potentielle-
ment enfouis. Selon l’étude du CTTÉI (2022), 
« les résidus non comestibles à l’humain d’origine 
mixte (principalement des restants de table et 
retailles de préparation de repas d’origine végétale 
et animale) représentent 92 % de toutes les 
matières organiques enfouies » (p. 49). Nous 
avons donc considéré les restaurants à proximité 
de la ferme comme des sources potentielles de 
matières organiques enfouies. 

https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=10bIQuyTz-JJiZG_XYMEEByZwYt-PwMI&usp=sharing
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Remarque : Tous les gisements identifiés sur la fi-
gure 7 sont des gisements potentiels. Il faudrait 
vérifier auprès de chacun la disponibilité et la 
quantité de matières résiduelles. Par ailleurs, il 
serait important de connaître le sort actuel des 

matières résiduelles identifiées pour pouvoir 
modéliser convenablement les impacts évités lors-
que ces matières résiduelles sont détournées de 
leur traitement en fin de vie.

     Note : Les cercles concentriques correspondent à des distances de 10 km, 30 km, 50 km et 100 km. 

Par exemple, si la ferme N. J. Pagé décide de 
mettre en pratique l’ÉC avec l’idée de réduire les 
émissions de GES de sa production de maïs, on 
pourrait lui recommander de combiner : l’utilisa-
tion de MRF (fumier, etc.) provenant d’un voisin 
éleveur aussi proche que possible (stratégie 1); 
l’utilisation de compost provenant de sources de 
matières organiques qui seront ainsi détournées de 
l’enfouissement (stratégie 2); et l’utilisation de 
biogaz pour remplacer le gaz naturel lors du 
séchage des grains (stratégie 3) provenant de 

sources les plus proches possibles de la ferme. 

Les gisements les plus pertinents pour la Ferme N. J. 
Pagé sont : 

• Sa voisine, les Entreprises Adam inc. : Située à 
4 km, elle a un élevage de porc et serait donc une 
source potentielle de lisier à utiliser comme MRF; 

  

Figure 7 - Cartographie des gisements de matières résiduelles disponibles 
à proximité de la Ferme N. J. Pagé inc. 

 

Figure 7 - Cartographie des gisements de matières résiduelles disponibles à proximité de la Ferme N. J. Pagé inc. 
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• Les restaurants de Joliette : Il en existe 
deux proches : Bâton Rouge Grillhouse & Bar à 
10,2 km et Restaurant Chez Henri à 10,4 km, qui 
sont une bonne source potentielle pour produire 
du compost, à condition que ceux-ci enfouissent 
leurs déchets de table et retailles de nourriture, et 
que cette stratégie permette de détourner ces 
matières organiques de l’enfouissement; 

• L’écocentre Dépôt Rive-Nord : Situé à 9,5 km, 
ce grand dépôt et centre de transformation de 
boues et autres déchets de Lanaudière est un 
candidat potentiel pertinent pour la production 
de biogaz.  

Avec ce scénario, étant donné que les sources de 
fumier, de compost et de biogaz sont respective-
ment situées à 4 km, à 10,2 km et à 9,5 km (soit 
≤10 km de la ferme), la combinaison permettrait 
potentiellement à la Ferme N. J. Pagé de réduire 
significativement les émissions de GES de sa  
production de maïs (de l’ordre de 25 % et plus), à 
condition qu’elle arrive à obtenir de ces fournisseurs 
les quantités nécessaires et suffisantes de fumier, de 
compost (qui remplirait le pourcentage d’engrais 
minéral requis) et de boues (en quantité suffisante 
pour produire son biogaz).  

Cependant, s’il n’y a pas suffisamment de lisier 
disponible chez la ferme voisine (les Entreprises 
Adam inc.), les bénéfices environnementaux 
s’amenuiseront, s’il faut aller en chercher auprès 
d’autres fermes plus éloignées (p. ex., la Ferme 
biologique Saint-Vincent à 12 km, Meloporc à 
18,5 km ou la Ferme Sarrazin à 26 km). La ferme 
N. J. Pagé perdrait alors progressivement les 
bénéfices environnementaux de sa stratégie circu-
laire, mais les bénéfices dépasseraient encore les 
impacts environnementaux du transport, donc ces 
solutions demeureraient recommandables.  

Par contre, l’ACV a montré qu’à partir de 30 km, le 
score du scénario d’agriculture biologique égalise 
celui du scénario de référence pour l’indicateur 
Changement climatique. (Les impacts du transport 
deviennent alors égaux aux bénéfices de la stratégie.) 
À cet effet, si la Ferme N. J. Pagé doit aller jusqu’aux 
Porcheries B. R. (30 km), à l’Entreprise Malisson 
(32 km) ou à La Ménagerie d’Annie (51 km) pour 

s’approvisionner en MRF, ses impacts environne-
mentaux et ses émissions de GES deviendront pires 
qu’avant la mise en œuvre de cette stratégie d’ÉC. 
Nous recommandons d’éviter d’aller aussi loin pour 
s’approvisionner en MRF. 

Pour ce qui est de la production de biogaz, si la 
quantité de boues nécessaire n’est pas couverte par 
l’écocentre Dépôt Rive-Nord (situé à 9,5 km), la 
Ferme N. J. Pagé pourrait recourir à RX SOL inc., 
à Crabtree ou à la Station d’épuration d’Auteuil, 
situées respectivement à 6 km, à 17 km et à 
57,5 km. Ces sources de boues sont toutes à l’inté-
rieur d’un rayon de 100 km, rayon qui, selon l’ACV, 
permet de procurer des bénéfices environnemen-
taux et climatiques. 

Conclusion 

La quantification de l’empreinte carbone de la  
production céréalière selon une perspective cycle de 
vie en amont de l’élaboration des stratégies d’ÉC a 
permis d’explorer certaines stratégies innovantes 
non identifiées dans la littérature concernant les stra-
tégies de circularité traditionnellement appliquées 
dans le secteur agricole (p. ex., l’utilisation de biogaz 
pour le séchage des grains). 

La quantification de l’empreinte environnementale 
du cycle de vie des trois stratégies sélectionnées a mis 
en lumière que l’ÉC ne rime pas toujours avec 
réduction d’impacts et qu’il est absolument essentiel 
de quantifier les potentiels bénéfices environnemen-
taux (ou le potentiel déplacement d’impacts) quand 
on souhaite mettre en œuvre de telles stratégies 
d’ÉC. Les bénéfices environnementaux des trois 
stratégies analysées dans le cadre de cet article sont 
conditionnels principalement à la distance de trans-
port des matières résiduelles et au sort original dont 
elles ont été détournées (procédé de traitement en 
fin de vie évité).  

Les résultats de cette étude seront complétés par 
des études de cas similaires pour les autres céréales 
produites dans Lanaudière. Le tout sera intégré 
dans un outil d’aide à la décision pour les produc-
teurs céréaliers de la région afin de les aider à 
identifier et à mieux choisir les gisements parmi 
ceux disponibles dans leur région. 
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NOTES 

1 Une approche similaire sera appliquée par la suite pour les autres catégories d’impacts et pour les autres céréales, mais 
ce n’est pas l’objet du présent article. 

2 Cette hypothèse est valable dans un contexte de gisement local en excès, mais une analyse de sensibilité sur ce 
paramètre est effectuée ultérieurement. 
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ANNEXE 1 
ANALYSE DÉTAILLÉE DE LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

DES 3 STRATÉGIES D’ÉC IDENTIFIÉES 

Stratégie 1  

La figure 8.1 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 1 avec le cas de référence 
pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes et les indicateurs de midpoint touchant les 
ressources (Ressources minérales et Ressources fossiles et nucléaires). Les différences entre les scénarios sont très 
faibles pour les deux aires de protection et l’indicateur Utilisation de ressources minérales : moins de 3 % 
d’augmentation par rapport au scénario de référence. L’indicateur Ressources fossiles et nucléaires présente des 
réductions plus significatives : plus de 10 % dans le cas du scénario d’agriculture biologique.  

Les principaux contributeurs restent la consommation d’énergie de séchage, les émissions liées à l’uti-
lisation d’engrais ainsi que la production d’engrais pour l’aire de protection Santé humaine et les deux 
indicateurs de consommation de ressources (mais les émissions associées à l’utilisation d’engrais varient 
entre les scénarios). Dans le cas de l’aire de protection Qualité des écosystèmes, l’utilisation de terres pour 
la culture est le principal contributeur dans tous les scénarios. Les impacts de la production des engrais 
minéraux diminuent notablement dans les scénarios alternatifs, à part dans le scénario d’agriculture 
intensive, car moins d’engrais minéraux sont requis lorsqu’on recourt à des engrais organiques. La MRF 
appliquée comme engrais organique vient sans impacts en amont de sa collecte pour le transport à la 
ferme (impacts qui reviennent au cycle de vie précédent de la MRF). Cependant, la réduction d’impacts 
associée à cette absence de production de la matière première est compensée par une augmentation 
des impacts liés aux émissions d’acide azothydrique (NH3), qui augmentent avec l’utilisation de MRF, 
et à l’augmentation du transport de matières. En effet, bien que le transport des MRF soit local et sur 
une courte distance (10 km par défaut, mais ce paramètre est traité dans les analyses de sensibilité), la 
teneur en nutriment N des engrais organiques est plus faible que celle des engrais minéraux, donc le 
volume à transporter augmente avec la part des engrais organiques requis à la ferme.  

La figure 8.2 montre la comparaison des scénarios intégrant la stratégie 1 avec le cas de référence pour 
l’indicateur Changement climatique et les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes une fois 
la contribution de l’indicateur Changement climatique enlevée. La contribution de l’indicateur Changement 
climatique au score total des deux aires de protection varie selon le scénario : entre 44 % et 49 % pour 
la Santé humaine et entre 17 % et 19 % pour la Qualité des écosystèmes.
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L’indicateur Changement climatique considéré seul met en lumière des réductions d’impacts de 2 % à 6 % pour 
les scénarios avec une utilisation accrue d’engrais organiques, avec un maximum de réduction de 6 % dans 
le cas où tout l’engrais appliqué est d’origine organique [Sc. 1 bio (N)]. Dans le cas où les apports sont 100 % 
minéraux [Sc. 4 intensive (N)], on observe une augmentation du score de 1 % par rapport au scénario de 
référence. Le N2O émis au champ par les engrais appliqués est seulement marginalement augmenté. Avec 
plus d’engrais organiques, moins d’urée est appliquée, donc moins de CO2 est émis au champ à cause de cet 
engrais spécifique. Seul reste le CO2 issu de l’application de chaux (non affectée par les engrais utilisés).  

Pour l’indicateur Santé humaine, le principal contributeur aux scores est les émissions causant des 
problèmes respiratoires, notamment les émissions d’ammoniac. Ces émissions sont plus importantes 
dans les scénarios avec plus d’utilisation de MRF, ce qui explique les scores plus élevés pour cette aire 
de protection dans les scénarios d’agriculture biologique et d’agriculture très raisonnée.  

Comme mentionné précédemment, le principal contributeur au score de l’indicateur Qualité des écosystèmes est 
l’utilisation de terres pour la production du maïs. Les différences entre scénarios proviennent des émissions 
d’ammoniac causant de l’acidification terrestre. Ces émissions sont plus importantes dans les scénarios avec 
plus d’utilisation de MRF, ce qui explique les scores plus élevés pour cette aire de protection dans le scénario 
bio et le scénario d’agriculture très raisonnée. 

Stratégie 2  

La figure 9.1 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 2 (utilisation de compost) 
avec le cas de référence pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes et pour les indica-
teurs de midpoint touchant les ressources (ressources minérales et ressources fossiles et nucléaires). On observe une 
augmentation des scores pour tous les scénarios qui incluent l’utilisation de compost, et ce, pour tous les 
indicateurs étudiés. Les augmentations sont similaires pour tous les scénarios d’application pour les deux 
aires de protection et l’indicateur Ressources minérales, avec des augmentations par rapport au scénario de 
référence de 67 % pour Santé humaine, 28 % pour Qualité des écosystèmes et 100 % pour Utilisation de ressources 
minérales. L’indicateur Utilisation de ressources fossiles et nucléaires présente des augmentations progressives qui 
varient entre 50 % et 63 % par rapport au scénario de référence.  

  

Figure 8 – Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 2.0 

  
8.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Santé 

humaine, Qualité des écosystèmes, Utilisation de ressources 
minérales et Utilisation de ressources fossiles et nucléaires)  

8.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 1 calculée avec IMPACT World+ 

2.0 (Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 
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Les principaux contributeurs aux scores de l’aire de protection Santé humaine et des deux indicateurs de 
consommation de ressources pour scénarios incluant l’utilisation de compost sont la production du 
compost, avec des contributions entre 40 % et 45 % selon l’indicateur, la consommation d’énergie de 
séchage et les émissions liées à l’utilisation d’engrais. Ces contributeurs sont semblables pour les quatre 
scénarios, la principale différence étant la quantité d’engrais minéraux utilisée.  

Dans le cas de l’aire de protection Qualité des écosystèmes, l’utilisation de terres pour la culture reste le 
principal contributeur (43 % du score total), suivie par la production de compost (22 %), l’énergie de 
séchage (11 %) et les émissions de NH3 issues de l’utilisation de fertilisants (9 %). Le processus de 
compostage engendre des émissions de méthane, de N2O et d’ammoniac, qui sont les principaux 
responsables de la contribution de cet élément au score total des scénarios. Un paramètre clé de cette 
contribution est la quantité de compost épandu par hectare. En effet, la teneur en nutriments du 
compost est très faible et la réduction des quantités d’engrais minéraux et de MRF substituées est très 
faible et ne compense pas les impacts générés par la production du compost. De plus, comme dans le 
cas des MRF, la contribution aux scores d’impact du transport augmente vite dû aux quantités de 
compost utilisées. (Dans cette stratégie, le transport est considéré aussi comme local et sur une courte 
distance.) Enfin, dans le cas du compost, deux transports sont à prévoir : un premier de la matière 
avant le compostage vers le lieu de compostage et un second du compost vers le champ.

 
La figure 9.2 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 2 avec le cas de réfé-
rence pour l’indicateur Changement climatique et pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes une fois la contribution de l’indicateur Changement climatique enlevée. La contribution de 
l’indicateur Changement climatique au score total des deux aires de protection varie selon le scénario : 
entre 48 % et 80 % pour la Santé humaine et entre 18 % et 30 % pour la Qualité des écosystèmes, donc les 
indicateurs présentés dans la figure ne montrent que 20-52 % et 70-82 % du score total respectivement.  

L’indicateur Changement climatique isolé présente aussi des augmentations de score par rapport au scéna-
rio de référence, hausses qui varient entre 52 % et 58 % selon le scénario. Les principales observations 
concernant cet indicateur sont :  

  

Figure 9 – Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 

  
9.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Santé 

humaine, Qualité des écosystèmes, Utilisation de 
ressources minérales et Utilisation de ressources fossiles et 

nucléaires) 

9.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 
2 calculée avec IMPACT World+ 2.0 (Changement 

climatique, Santé humaine et Qualité des écosystèmes; les 
deux derniers sans la contribution de l’indicateur 

Changement climatique) 
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• Le transport de matières organiques et le processus de compostage contribuent à plus de 40 % du 
score total, dans le cas où tout l’engrais appliqué est d’origine organique [Sc. 1 bio (N)];  

• Le N2O émis au champ par les engrais appliqués est seulement marginalement modifié;  
• Comme dans le cas de la stratégie 1, dans les scénarios avec plus d’engrais organiques, moins d’urée 

est appliquée, donc moins de CO2 est émis au champ à cause de cet engrais spécifique. Seul reste 
le CO2 issu de l’application de chaux (non affectée par les engrais utilisés).  

Les principaux contributeurs au score pour l’indicateur Santé humaine sont les émissions d’ammoniac 
causant des problèmes respiratoires liées à la production de compost et, comme dans le cas de la 
stratégie 1, à l’utilisation de MRF.  

Pour l’indicateur Qualité des écosystèmes, l’utilisation de terres pour la production du maïs reste le principal 
contributeur aux scores des différents scénarios. L’augmentation entre les scénarios intégrant la straté-
gie 2 et le scénario de référence proviennent des émissions d’ammoniac causant de l’acidification 
terrestre. La production de compost et l’utilisation de MRF sont encore une fois les sources principales 
de ces émissions. 

Stratégie 3  

La figure 10.2 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 (utilisation de biogaz 
pour le séchage des grains) avec le cas de référence pour les aires de protection Santé humaine et Qualité 
des écosystèmes et pour les indicateurs de midpoint touchant les ressources (ressources minérales et ressources 
fossiles et nucléaires). Les scénarios représentent différents déchets utilisés pour la production du biogaz : 
fumiers et lisiers, huiles usées, boues de station d’épuration d’eaux usées et déchets verts.  

On observe une diminution des scores pour tous les scénarios qui incluent l’utilisation de biogaz pour 
les indicateurs Santé humaine (entre 6 % et 9 %) et Utilisation de ressources fossiles et nucléaires (32 %-33 %).  

Pour l’indicateur Qualité des écosystèmes, le score pour les scénarios avec biogaz reste similaire à celui du scéna-
rio de référence (diminutions de 2 % à 3 % par rapport au scénario de référence). Également, l’indicateur 
Utilisation de ressources minérales présente des valeurs similaires pour tous les scénarios comparés, avec des 
variations de -1 % à +3 % par rapport au scénario de référence selon le scénario observé.  

Les principaux contributeurs au score pour l’indicateur Santé humaine sont les émissions d’ammoniac 
causant des problèmes respiratoires liées à l’épandage d’engrais minéraux et organiques. Le changement 
de source de gaz pour le séchage n’a presque pas d’influence sur cet indicateur une fois la contribution 
des GES enlevée.  

On trouve les mêmes tendances que dans les stratégies précédentes pour l’indicateur Qualité des écosys-
tèmes, où l’utilisation de terres pour la production du maïs reste le principal contributeur aux scores des 
différents scénarios, mais la variation de source de gaz de séchage n’a pas d’influence sur le score final.
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La figure 10.2 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 avec le cas de référence 
pour l’indicateur Changement climatique et pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes une 
fois la contribution de l’indicateur Changement climatique enlevée.  

La contribution de l’indicateur Changement climatique au score total des deux aires de protection varie 
selon le scénario, entre 52 % et 60 % pour la Santé humaine et entre 15 % et 18 % pour la Qualité des 
écosystèmes, donc les indicateurs présentés dans la figure ne montrent que 40-48 % et 82-85 % du score 
total respectivement.  

L’indicateur Changement climatique isolé présente aussi des réductions de scores par rapport au scénario 
de référence qui varient entre 10 % et 13 % selon le scénario. Les principales observations concernant 
cet indicateur sont :  

• L’utilisation de matières organiques et les émissions de CO2 biogénique font en sorte que les scénarios 
avec biogaz présentent un score plus faible que le scénario de référence;  

• Les émissions de GES lors de la digestion anaérobie et la quantité de matière nécessaire pour la 
production du biogaz sont les paramètres différenciateurs entre les scénarios avec biogaz puisque 
les boues de station d’épuration de la ressource ont le score le plus faible.  

Figure 10 - Comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 selon IMPACT World+ 2.0 

  
10.1 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 

stratégie 3 selon IMPACT World+ 2.0 (Santé humaine, 
Qualité des écosystèmes, Utilisation de ressources 

minérales et Utilisation de ressources fossiles et nucléaires) 

10.2 – Comparaison relative des scénarios intégrant la 
stratégie 3 selon IMPACT World+ 2.0 (Changement 

climatique, Santé humaine et Qualité des écosystèmes; les 
deux derniers sans la contribution de l’indicateur 

Changement climatique) 
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ANNEXE 2  
ANALYSES DE SENSIBILITÉ DÉTAILLÉES  

Analyse de sensibilité 1 : méthode d’évaluation des impacts de cycle de vie (méthode ReCiPe) 

L’ÉICV a été réalisée avec une seconde méthode, la méthode ReCiPe (Goedkoop et collab., 2008), afin de 
vérifier si la variabilité des modèles de caractérisation avait une influence significative sur les conclusions et, 
donc, de tester la robustesse des résultats obtenus à partir d’IMPACT World+ 2.0. En ce qui concerne les 
principaux contributeurs, les résultats obtenus par la méthode ReCiPe confirment généralement ceux obte-
nus avec la méthode IMPACT World+ 2.0, les tendances étant les mêmes pour les différents indicateurs 
évalués. Globalement, l’analyse de sensibilité avec la méthode d’ÉICV ReCiPe confirme les résultats de 
l’étude et atteste de leur robustesse. 

Analyse de sensibilité 2 : distance d’approvisionnement des déchets (stratégies 1 et 3) 

Deux des données clés lors de l’utilisation des MRF et de la production de compost et biogaz sont l’origine 
des déchets et la distance parcourue jusqu’au lieu de transformation et du lieu de transformation jusqu’au 
champ. L’hypothèse utilisée pour les trois stratégies est que l’approvisionnement se fait de façon locale, avec 
une distance par défaut de 10 km. Afin de tester la sensibilité de ce paramètre sur les conclusions, plusieurs 
distances ont été testées pour les stratégies 1 et 3. La stratégie 2 a été exclue puisque les conclusions ne 
changeront pas avec une augmentation de la distance.  

Les résultats pour la stratégie 1 montrent une augmentation des scores avec l’augmentation de la 
distance de transport. En effet, la quantité de MRF étant très importante, la contribution aux scores du 
transport devient un des contributeurs principaux et compense rapidement les réductions de scores 
faites par la moindre utilisation d’engrais minéraux. La figure 11.1 montre les résultats de l’analyse de 
sensibilité pour le scénario d’agriculture biologique quand la distance de transport augmente à 30, 50 
et 100 km. On observe qu’à partir de 30 km, le score du scénario d’agriculture biologique égalise celui 
du scénario de référence pour l’indicateur Changement climatique, qui était le seul, avec Utilisation de 
ressources fossiles, qui présentait une réduction de scores dans les résultats principaux de l’étude.  

Les résultats pour la stratégie 3 montrent une augmentation des scores avec l’augmentation remar-
quable de la distance de transport principalement pour la catégorie Changement climatique. La figure 11.2 
montre les résultats de l’analyse de sensibilité pour le scénario avec biogaz à partir de boues de station 
d’épuration quand la distance de transport augmente à 30, 50 et 100 km. On observe qu’à partir de 
100 km, le score égalise celui du scénario de référence pour l’indicateur Changement climatique et devient 
10 % plus haut pour l’indicateur Santé humaine.  

Globalement, cette analyse de sensibilité permet de montrer l’importance du paramètre sur les 
avantages des différentes stratégies et d’un approvisionnement le plus local possible.
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Analyse de sensibilité 3 : inclusion du traitement évité par l’implantation des stratégies de circularité 

Étant donné le contexte d’ÉC de cette étude, il faut considérer que les déchets qui entrent dans des 
boucles de circularité vont permettre d’éviter des pratiques moins circulaires (enfouissement, stockage, 
etc.). L’hypothèse initiale, qui considère les déchets sans impacts et ne tient pas compte de la fonction 
secondaire de traitement dans le système, est testée dans cette analyse de sensibilité. Pour ce faire, on 
inclut dans le système la fonction de traitement de déchets et, dans la stratégie 3, le scénario de référence 
n’inclut pas seulement la production de 1 kg de maïs, mais aussi la gestion des déchets utilisés dans la 
production de biogaz des scénarios intégrant la stratégie de circularité.  

Dans tous les cas, la pire situation est choisie pour modéliser la gestion des déchets, c’est-à-dire que les 
déchets sont considérés comme gérés en fin de vie sans valorisation (enfouis ou stockés). Dans le cas 
des MRF valorisées dans la stratégie 1, on considère que les fumiers et lisiers sont stockés par lagunage 
ou dans des puits secs. Les données utilisées pour la modélisation ainsi que les technologies utilisées 
proviennent de la World Food Database (Nemecek et collab., 2015). 

  

Figure 11 - Analyse de sensibilité sur les distances de transport des MRF dans les stratégies 1 et 3 

  
11.1 – Analyse de sensibilité sur les distances de transport 
des MRF dans la stratégie 1 selon IMPACT World+ 2.0 
(Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 

11.2 – Analyse de sensibilité sur les distances de transport des 
MRF dans la stratégie 3 selon IMPACT World+ 2.0 

(Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 
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La figure 12.1 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 1 avec le cas de référence 
pour l’indicateur Changement climatique et pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes une 
fois la contribution de l’indicateur Changement climatique enlevée. On observe que lesscénarios intégrant la 
stratégie 1 présentent des scores plus faibles que le scénario de référence ou le scénario d’agriculture inten-
sive (qui n’utilise que des engrais minéraux). En effet, les émissions liées à la gestion des quantités de MRF 
utilisées dans le scénario d’agriculture biologique font augmenter le score pour tous les autres scénarios. La 
figure inclut aussi un scénario d’agriculture biologique avec un approvisionnement en MRF à 100 km qui 
apparaît comme le deuxième score le plus bas.  

Dans le cas de déchets organiques compostés dans la stratégie 2, on considère qu’ils sont enfouis. Les 
données utilisées pour la modélisation ainsi que les technologies utilisées proviennent d’ecoinvent. La 
figure 12.2 montre la comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 2 avec le cas de référence 

Figure 12 - Analyse de sensibilité : comparaison relative des scénarios intégrant les stratégies 1, 2 et 3 avec  
l’inclusion de la fonction de gestion des déchets 

  
12.1 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des 
scénarios intégrant la stratégie 1 avec l’inclusion de la 

fonction de gestion des déchets selon IMPACT World+ 2.0 
(Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 

12.2 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des 
scénarios intégrant la stratégie 2 avec l’inclusion de la 

fonction de gestion des déchets selon IMPACT World+ 2.0 
(Changement climatique, Santé humaine et Qualité des 
écosystèmes; les deux derniers sans la contribution de 

l’indicateur Changement climatique) 

 
12.3 – Analyse de sensibilité : comparaison relative des scénarios intégrant la stratégie 3 avec l’inclusion de la fonction de 
gestion des déchets selon IMPACT World+ 2.0 (Changement climatique, Santé humaine et Qualité des écosystèmes; les 

deux derniers sans la contribution de l’indicateur Changement climatique) 
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pour l’indicateur Changement climatique et pour les aires de protection Santé humaine et Qualité des écosystèmes 
une fois la contribution de l’indicateur Changement climatique enlevée. Comme dans la stratégie 1, les 
scénarios intégrant la stratégie 2 présentent des scores plus faibles que le scénario de référence. En 
effet, les émissions liées à la gestion des quantités de déchets organiques utilisées pour produire le 
compost font augmenter le score pour tous les autres scénarios.  

Pour la stratégie 3, les boues, les huiles usées et les déchets organiques sont considérés comme enfouis 
alors que le fumier est considéré comme stocké en lagunes de décantation ou en puits secs. Afin de 
faire tous les scénarios fonctionnellement équivalents, chaque scénario avec du biogaz gère aussi les 
matières utilisées pour la production de biogaz des autres scénarios. (Par exemple, le scénario qui utilise 
le fumier pour produire le biogaz gère par lagunage et par puits sec le fumier et lisier, et par enfouisse-
ment les huiles usées et les déchets organiques.) Les résultats montrent des tendances similaires aux 
deux autres stratégies, avec une diminution des scores par rapport au scénario de référence, et ce, pour 
tous les scénarios et indicateurs (figure 12.3). Dans ce cas, les différences avec le scénario de référence 
sont moins marquées en raison de l’inclusion de la gestion des autres déchets.  

Cette analyse de sensibilité illustre l’importance d’inclure la fonction secondaire de gestion de déchets 
et montre que l’implantation de la stratégie de circularité et, donc, la diminution des modes de gestion 
avec perte de circularité diminuent les scores du système pour tous les indicateurs étudiés.
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ANNEXE 3 : 
DIAGRAMME RÉCAPITULATIF DE LA MÉTHODOLOGIE

 
 

 


